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1912 dans son '-'"J"'
/"''"''

^^'''T ^''^''"'^^ 1"^' '^^^'^^' vers le 12 juillet

Trt «i /T '/'''"' "°^ enveloppe sur laquelle il avait écrit les motsTrespru-ée, la somme de $8.000.00, produit du chèque du 26 juin 1912 iUn
S dernfeMZrv'r

"° ^7' '''''"'''"" ^'^''"^'
"
'« -™-« de $3 OW.'oï quece aernier tient également dans son "safe"

;

v ^uc

compTbi&rii"/'"' '^'*'' '' '?^"""^ ^^'™"^' q"' *vo»« ne tenir aucuneS avait oon^^^^^
" '^'^'/ '^'^,^"^' ^^"""velait, à échéance, les billetsqu II avait consentis à Therrien. dans le cours de ses affaires ré-rulièr^.,trouvait, néanmoins, le moyen de prêter $3.000.00 à son amrTherrTen ;

'

sont w />"''
I^""'*^-

'^^- ''^'^an^en des pièces Nos. 10, 11, 12. 13 et 14 quisont les titres d acquisition des terrains acquis par Therri;n et vendus à ?à

ZZTfZ:tni Z^''"-'!
' payé,Vies terrains y meSnnét. la^

fiftfi nn X î ^^y-fSO.OO, sur laquelle il convient de déduire celle de $1 -

99 eïïo7!" '°*r* V"'!
'"^°ti°°°és à l'exhibit No. 12, savoir, les lots 97 98

mission scolaire, laissant une somme nette payée par Therrien, de $18,1.54.00
;

iuin l5lo^"''' tf^^-
''"''•''"•"ent de l'examen de la pièce No. 9, en date du 26

Cr ! somTe l SôTfi- nn°'" r
'" ^"'"^i--^ «-'-- ces mêmes terrains

^ZLJTa^, $32,46o.00. réalisant un bénéfice de $14,311.00. sur lequel ilconsent de déduire une somme de $139.00. représentant un privilè.^e affSnun des terrains en question, laissant un bénéfice net de $14,.572.0(3T

imnortlf?I^r*TI
^''"^* '^ ^'^""^ ^''°"* °"* ^^»««<^ '^ mérité sur des points

rfrn A'rru •

P^"^'^'"^"^ P'*'"^"'"'^ ^"^ '^ q"estion du prêt de $3 000 00 deGiroux à Therrien
:
que Julien Therrien n'a pas dit toute la vérité au sujet duprofit qu 11 a pu réaliser de la transaction en cause; qu'il a tenté dansTn té

quTEtaitV; ""°Kr
-^"^ '' ^"^ f""^"'* '- êt;e\vora.bL et deïcherï

d"^hnj/r
défavorable, en ce que, entre autres choses, il n'a pas dévoiléd abord, dans son prétendu état No. 30, le fait qu'il ava t rachehté de la Corn'mission scolaire certaines bâtisses construites sur les terrains par lufvendus Vcette dernière et qu'il les avait ensuite revendus à des tiers avW^ profit que

1
état en questMn, tel qu'établi, ne peut donner une idée exacte du pmfit réaUsépar Themer

;
que a prétendue perte, que le nommé Therrien prétend a'^rsubie dans ses relations d'affaires avec Achille Laurin, ne peut entrer en uinede compto avec sa vente à la Commission scolaire, vu que cette perîe sTtoutefois elle existe, état déjà subie et aurait existé quand même! quS 1 s'elragide vendre à la Commission scolaire, et que cette vente, dont\ re^il sation l^iobligé a acquérir les terrains Vinet, Brunet, TaiUon et Patenaude lui a nermisde passer les terrains Laurin, qu'il avait déjà depuis l'année précidente."^Wdrait aussi bien pour Therrien, déduire du profit réalisé de latente à la Com-

tTons et T' T'
''' ^:''! ?"'u^l ')'r''' P" «'°^^ «"bir dans d'autres transa^-

râpirt'
'

''"°''
'^^^ 'J"" ^^"^ plantureuse opération lui a


